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Une possibilité :  la mise en œuvre la carte à mémoire

 L'allÃ¨gement des charges de la SÃ©curitÃ©            Sociale en matiÃ¨re de retraites, soit : un meilleur
remboursement            des malades et une moindre contribution des Mutuelles.
 LA MONNAIE DE CONSOMMATION. - C'est un moyen de paiement qui s'annule            Ã  l'achat lorsqu'il a Ã©tÃ©
utilisÃ©, Ã             la faÃ§on d'un billet de mÃ©tro. GagÃ©e par un certain            volume de produits affectÃ©s d'un
prix, elle se comporte, libellÃ©e            en francs, comme une monnaie, matiÃ¨re Ã  usages polyvalents,           
laissant le choix Ã  consommer, diffÃ©rente en cela du bon            d'achat gÃ©nÃ©ralement affectÃ© Ã  un produit   
        dÃ©terminÃ©, diffÃ©rente Ã©galement du bonmatiÃ¨re,            lequel correspond Ã  une quantitÃ© donnÃ©e.
 Elle est nominative et non transfÃ©rable.
 AprÃ¨s un recensement des ayantsdroit (chÃ´meurs, retraitÃ©s,            allocataires), des ouvertures de crÃ©dit leur
sont notifiÃ©es.            Leur montant Ã©pouse approximativement la valeur des biens qui            en constituent la
contrepartie et dont le flux Ã©volue avec le            rythme des rÃ©approvisionnements.
 La monnaie de consommation se concrÃ©tise dans une carte de paiement            Ã  mÃ©moires (du type
Innovation), carte que l'on charge            Ã  la demande du titulaire, d'une partie ou de la totalitÃ©            du crÃ©dit
dont il dispose et qui se dÃ©charge dans un lecteur            au fur et Ã  mesure des achats en s'y positionnant.
 La carte vidÃ©e, l'intÃ©ressÃ© l'approvisionne Ã             nouveau dans la limite de son avoir.
 UNE PREMIERE EXPERIENCE peut commencer Ã  l'aide de lots d'excÃ©dents            de production
dÃ©sappropriÃ©e, dÃ©jÃ  rachetÃ©s            aux producteurs par les contribuables.
 Plus besoin de dÃ©truire ou de stocker les surplus que refuse            le marchÃ©. Une masse de consommateurs,
jusque-lÃ  privÃ©s            de pouvoir d'achat, se voient solvabilisÃ©s en monnaie de consommation            et aptes
Ã  Ã©couler ce qui ne peut se vendre avec profit            sur le marchÃ©.
 De surcroÃ®t, cette masse de revenus crÃ©Ã©s en monnaie            de consommation, reprÃ©sente l'Ã©quivalent
d'un fonds de            salaires s'ajoutant aux indemnitÃ©s de chÃ´mage, rÃ©tablissant            un niveau de
rÃ©munÃ©ration propre Ã  une remise au            travail, en matiÃ¨re de T.U.C. notamment.

 LA MARCHE A SUIVRE serait la suivante :
 - recensement des ayants-droit (retraitÃ©s de la SÃ©curitÃ©            Sociale, allocataires)
 - ouverture en leur faveur d'un crÃ©dit mensuel venant, soit en            complÃ©ment d'une indemnitÃ© de
chÃ´mage, soit en dÃ©duction            d'un montant de retraite.
 - collecte de lots de surplus auprÃ¨s des offices franÃ§ais            et europÃ©ens de stockage et transports dans des
locaux distincts            de ceux du commerce, par du matÃ©riel mis Ã  la disposition            des caisses de
SÃ©curitÃ© Sociale, des municipalitÃ©s            ou des associations, par les services des Domaines ou par
l'ArmÃ©e.
 - personnel fourni par les municipalitÃ©s au titre des T.U.C.            et Ã©margeant pareillement Ã  une monnaie de
consommation
 - remise aux ayants-droit d'une carte de paiement Ã  mÃ©moires.
 - Ã©quipement des locaux de distribution en lecteurs de carte            (simplifiÃ©s ou non) dont le rÃ´le sera rÃ©duit
Ã             celui d'une positionneuse enregistrant les dÃ©bits successifs            et le solde disponible sur la carte.
 - la "vente" des produits aux titulaires de cartes s'effectue            aux prix courants du commerce local. L'intÃ©rÃªt
de l'opÃ©ration
 - Ã©coulement des excÃ©dents et rÃ©duction des frais            de stockage
 - allÃ¨gement du dÃ©ficit de la SÃ©curitÃ© Sociale,            d'oÃ¹ amÃ©lioration des remboursements aux malades
 - diminution des complÃ©ments versÃ©s par les mutuelles
 - enfin, possibilitÃ© de remettre au travail un certain nombre            de chÃ´meurs pourvus d'un salaire normal (dont
une partie en monnaie            de consommation).
 - financement des T.U.C.
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